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Les dispositions relatives a !'aeration des logements qui ont fait l'objet de l'arrete du 24 mars 
1982 (J.0. du 27 mars et reproduit integralement dans CHAUD FROID PLOMBER.IE n° 426 - Mai 
1982) posent de nombreux problemes d'interpretation et meme d'installation en particulier pour 
la ventilation naturelle. 

1) Elements principaux 
de cette reglementation 
1.1) L'aeration des logements doit etre per· 
manente et genera!e, avec admission d'air 
neut en chambres et sejours, et extraction 
d'air vicie en cuisine, bains et WC. 
1.2) Les debits de ventilation exiges, que 
!'aeration soil naturelle ou mecanique sont 
donnes dans le tableau 1. 
Les entrees d'air completees par la permea· 
bitite des ouvrants doivent permetlre !'ad· 
mission des debits indiques dans ce tableau . 
1.3) Seules les maisons individuelles des 
zones H2 et H3 peuvent etre equipees 
d'une extraction limitee a certaines pieces : 

- la cuisine 
- les sanitaires, ne disposant pas d'un 
ouvrant sur l'exterieur. 

Cependant, toutes les pieces principales 
doivent ~tre equipees d'entrees d'air. 
U) la ventilation naturelle est soumise a 
una obligation de resultat : dans chaque cas, 
les caiculs doivent montrer que ces resultats 
peuvent Atre atteints dans les conditions cli· 
matiques moyennes d'hiver pour chaque 
region. 
t.5) La ventilation peut servir a !;evacuation 
des produit~ de combustion sous certaines 
conditions a fespecter. 
U) 11 est !enu ~ompte de la presence d'un 
ecMangeur de ch31eur pour le calcul des 

CHM.IO· F~OfO - PLOM$ERIE - N° 429 

deperditions sur l'air de ventilation. (Arrete 
sur la thermique). 

2) Interpretation 
de la reglementation 
2.1) Ventilation naturelle 

2. t .1) Genera lites 

La ventilation naturelle etant soumise a une 
obligation de resultat, chaque installation de 
ventilation naturelle devra faire l'objet d'une 
etude qui servira de justificallon en cas de 
litige. 
Cette etude prendra en compte !'architecture 
de la construction, son environnement 
direct, les conditions climatiques du lieu 
(temperature, vent). pour determiner les 

Tableau 1 

Nb pl•ces principales 1 

Dtblt1 nomlnaux : 
Cuisine 75 
10 Bain 15 
20 Bain 15 
1°wc 15 
2° WC 15 

Dibits reduits mini 
Cuisine 20 
Total logemeN 35 

sections de passage d'ait aux differents 
points de passage qui sent : 

- les entrees d'air donnant sur les pieces 
principales, 
- les portes des pieces principales, 
- les portes des pieces techniques, 
- les grilles d'extraction, 
- les conduits d'evacuation, 
- les aspirateurs statiques. 

Sachant que la loi de combinaison des pas­
sages d'air places en serie. s'ic:it: 

i= vb·~ .... 
II est donne ci·apres un exemple des resul· 
tats obtenus pour un oavillon a 1 ou 2 
niveaux (ou les 2 niveaux superieurs d'un 
Mtiment) dans les conditions climatiques 
moyennes d'hiver en region parisienne. 

2 3 4 s I T 

90 105 120 135 135 135 
15 30 30 30 30 30 
15 15 15 15 15 15 
15 15 30 30 30 30 
15 15 15 15 15 15 

30 45 45 45 45 45 
60 75 90 105 120 135 
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Toutes · 1es sections de passage sent don-
1ees en surface equivalente, c'est-a-dire la 
section libre necessaire pour laisser passer 
1 mJ/h sous 1 O pascals. 

2.1.2) Entrees d'air 

Type : entrees d'air autoreglables, speciales 
ventilation naturelle ayant une section de 
passage d'air de 70 cm2 equivalent laissant 
passer un debit de 30 m3/h sous 2 pascals. 
Place : 1 entree d'air dans chaque chambre 

2 entrees d'air dans le sejour . 
Passage d'air aux portes de chambres : 
150 cm2 
Ce qui peut s · obtenir avec : 
jeu sous la oorte de 1 cm : 70 cm2 
+ jeu peripherique de feuillure : 80 cm2. 
Passage d'air a la porte du sejour: 
400 cm2 

· Ce qui peut s'obtenir avec : 
jeu peripherique de feuillure : 80 cm2 
~ jeu sous la porte de 4,5 cm : 320 cm2 . 

2.1.3) Extraction Bains 

Passage de la porte : section libre de 
150 cm' 
Grille d'extraction ayant une section libre 
de 80 cm2 
Conduit : .Z 125 mm 
Aspirateur statique ayant une section libre 
cie 200 cm2. 

2.1.4) Extraction WC 

Passage de la porte : section libre de 
150 cm2 
Grille d'extraction ayant une section libre 
je 40 cm2 
Conduit : Z 100 mm 

porte paliere d'entree ou de garage presente 
une etancheite telle qu'il ne passe pas plus 
de 12 m3/h sous 100 pascals. 

2.1.7) Ca/cul des deperditions 

II est effectue dans le tableau 2. 

2.1.8) Conduits de Ventilation 
Les conduits de ventilation naturelle doivent 
repondre aux dispositions relatives aux 
conduits de fumee en ce qui concerne : 

- le devoiement 
- le debouche en toiture : qui doit se 
faire au-dessus du faitage du toit, l'extre­
mite du conduit etant coiffee d'un aspira­
teur naturel s'opposant au refoulement et 
au siphonnage. 

2.1.9) Conclusions 

Avant toute decision concernant la ventila­
tion naturelle, ii taut done bien prendre en 
compte les multiples contraintes de cette 
technique, qui sont : 

- la dimension tres importante des 
entrees d'air a mettre en place en cham· 
bres et sejour, . 
- les jeux a reserver sous les. portes 
interieures pour permettre le passage de 
l'air, 
- les exigences concernant les conduits 
de ventilation naturelle d'extraction : sec­
tion, sortie en toiture au-dessus du faitage 
et done des problemes d'es.thetique, 
- de la forte transparence a l'air de ces 
logements les jours de vent ou de froid et 
done les consequences inevitables 
concernant la gene des utilisateurs et les 

Tableau 2 

deperditions de chauffage inutiles, 
- du coot de fourniture et pose d'un tel 
systeme, 
- du passage du bruit ·exterieur par les 
entrees d'air et du bruit interieur par les 
conduits de forte section, 
- de la necessite d'un calcul de chaque 
installation en fonction de !'architecture, 
de l'environnement et des conditions cli­
matiques locales. 

A toutes ces contraintes s'ajoutent le de­
sagrement d'utilisation et done le peu de 
satisfaction des utilisateurs. 

2.2) Aeration permanente 
limitee a certaines pieces 
Cette· solution est admise par la reglementa­
tion pour les pavilions situes en zones H2 et 
H3. 
Comment appliquer cette techniq~e : 

- en playant des entrees d'air dans 
toutes les pieces principales, 
- en playant une extraction naturelle en 
cuisine, et dans tout sanitaire aveugle. 

Exigence de debit : 
- chaque grille et conduit d'evacuation 
doit pouvoir laisser passer le debit normal 
"exige par la reglementation, 
- le debit reduit total du logement doit 
etre assure par ce ou ces points d'extrac­
tion. 

Comme pour une ventilation naturelle gio­
bale, ii y a une obligation de resultat, done 
chaque installation devra faire l'objet d'une 
etude pour determiner les sections de pas­
sage d'air de chaque element: entree d'air, 
portes,_ grilles, conduits, aspirateur staiique. 

Aspirateur statique ayant une section libre 
de 100cm2. 3 pieces 4 pieces 5 pieces 

2.1.5) Extraction cuisine 

~,,~ Passage de la porte : section libre de 
500 cm2. 
Ce qui peut s'obtenir avec : 
;eu oenpher:que de feuillure : 80 cm2 
~ 1eu sous !a porte de 6 cm soil : 420 cm2 
Grille ayant une section libre de : 
100 cm2 oour aeb1t mini 
.!60 cmi pour r::ebit maxi 
Conduit : ::: 250 mm 
Aspirateur statique ayant une section libre 
::e 1 000 cm2. 

2.1.6) On ve'iie•a [;ar :iil!eurs a ce que la 

Cuisine Mini m3/h 
Maxi m3/h 

Bains Mini m3/h 
Maxi mJ/h 

WC Mini mJ/h 
Maxi m3/h 

Total debit ventilation 

Debit avec transparence . 
Debit moyen deperd. m3/h 
sur 24 heures : mJ 

1 niv. 2 niv. 

39 52 
95 130 
24 33 
19 26 
12 17 
10 13 

77 101 
123 170 
109 121 
130 170 
112 128 

2.688 3.072 

1 niv. · 2 niv. 1 niv. 2 niv. 

42 55 44 57 
102 141 110 152 

26 34 28 36 
20 28 22 30 
13 17 14 18 
10 14 11 15 

81 106 86 111 
132 183 142 198 
129 142 150 163 
150 185 171 200 
132 148 153 169 

3. 168 3.552 3.672 4 056 
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Globalement, la ventilation limitee a cer­
taines pieces presente done les memes 
inconvenients que la ventilation naturelle 
avec, de plus, un risque accru de circulation 
des odeurs dans le logement, done avec 
encore mains d'agrement pour l'utilisateur. 

2.3) Ventilation mecanique 
simple flux 

2.3.1) Introduction 
La reglementation du 24 mars 1982 introduit 
de nouvelles exigences de debit de renou­
vellement d'air. 
11 est avant tout indispensable de savoir 
comment interpreter ces exigences pour les 
appliquer sans risque . 
Cette elude a pour objectif de clarifier ces 
Problemes d'interpretation puis d'application 
et d'en. tirer les consequences pratiques. 

2.3.2) Les entrees d'air et la venti· 
lation des charnbr:1s et sejours 

Les entrees d'air completee par la permeabi­
lite des ouvrants doivent permettre : 

- dans chaque piece principale : \'admis­
sion d'un debit minimum permettant d'evi­
ter \es condensaiions, 
- de plus, \'extraction des debits de 
pointe exiges. 

Le debit minimum pour eviter les risques 
majeurs de condensation dans une chambre 

. de 2 personnes est retenu a 19 m3/h. 

Tableau 4 

Nombre de pieces principales : 
et type 

Debit cuisine mini 
maxi 

Debits Bains no 1 
nominaux < Bain no 2 

reglement WC n°1 
WC n°2 
Total nominal mini 

maxi 

Debit mini avec 

LA NOUVELLE REGLEMENTATION VENTILATION - 3 

On prendra done comme regle d'admission 
d'air. 

- 1 entree d'air de 19 m3/h par chambre 
(sous 10 pascals) 
- 2 entrees d'air de 19 m3/h en sejour 
(sous 10 pascals). 

Cependant, pour tirer de fa9on certaine 
19 m3/h par entree d'air, en allure reduite, ii 
taut extraire un debit plus important qui 
prend en compte la permeabilite des 
ouvrants (fenetres; portes pa\ieres ... ) avec 
leur risque de repartition inega\e. 
La permeabilite retenue est de 2 m3/h par 
fenetre (type A3) et 5 m3/h pour la porte 
paliere. 
Ainsi le debit a extraire pour assurer un debit 
minimum dans \es pieces principales sont 
donnes dans le tableau 3. 
Nous allons voir ci-apres, avec \es besoins 
d'extraction, \es exigences concernant les 
entrees d'air ou debit maximum. 

2.3.3) Les exigences d'extraction 

Les debits d'extraction doivent permettre : 

Tableau 3 

Nombre de pieces principales 1 

Nombre d'entrees d'air 2 
Debit des entrees d'air m3/h : 38 
Debit de tuites 4 
Debit total mini a extraire ml/h 42 

1 2 3 

A B A B A 

20 20 30 30 45 
75 75 90 90 105 

a) ge repondre aux exigences de la regle-
· -menfation pour les debits nominaux et les 

debits reduits, 

B 

b) d'assurer les debits minima necessaires 
aux pieces principales ainsi que nous l'avons 
vu au paragraphe precedent. 
Comment repondre aux exigences de la 
reglementation pour !'extraction: 
- \es debits reduits sont des debits minima 
en dessous desquels ii ne taut pas descen­
dre. De ce fait, !'ensemble des tolerances 
des materiels et de !'installation devra se 
situer au-dessus de ces debits minima. 
Si on admet une tolerance technique nor­
male (materiel et installation, de ± 15 %, 
cette tolerance devient pour les debits re­
duit - 0. + 30 %, 
- les debits . " normaux » ou de pointe 
ayant pour objectif d'assurer un meilleur 
contort, · on pourra \es admettre avec une 
tolerance de 2!! - 1 O % , done sans tolerance 
superieure car un debit plus fort ameliore et 
accelere \'evacuation des pollutions. 
Nous allons done, dans le tableau 4, mettre 
en evidence les debits nominaux tels qu'exi­
ges par la reglementation et de plus les 

2 3 4 5 6 7 

3 4 5 6 7 8 
57 76 95 114 133 152 
13 15 17 19 21 23 
70 91 112 133 154 175 

4 5 6 

A B A B A B 

45 45 45 45 45 45 45 
105 120 120 135 135 135 135 

15 15 30 15 15.30 15.30 30 30 30 30 30 30 
- - - - - - - 0.15 - 15.30 15.30 15.30 
- 0.15 - 15 15 15 15.30 15.30 30 15.30 30 15.30 
- - - - - 0.15 - - 0.15 0.15 0.15 15 
35 35 60 60 75 75 90 90 105 105 120 120 
90 105 120 120 150 165 180 195 210 240 240 240 

40 69 86 104 121 138 
Debits a tolerance mo~enne + 15 % : 

Besoin pour es pieces principales : 
assurer 19 (N + 1) + fu ites: 42 70 91 112 133 154 
techniquement Debit au maxi cuisine + 

to lerance technique : 92 125 140 172 204 221 

Pas d'exigence {Debi t au maxi logement 
de simultaneite · + tolerance technique 92 107 125 125 155 170 187 202 219 234 251 251 
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debits reels a extraire. en fonction d'une part 
des tolerances techniques d'extraction et 
d'autre part des exigences d'admission d'air 
neut. 
Consequences pour le debit minimum : 
On constate une bonne adequation entre les 
deux exigences prises en compte : 

- debit necessaire aux pieces principales 
- debit d'extraction + tolerance techni-
que de 15 % moyen. 

Consequence sur les calculs de deperdl· 
tions: 
Celles-ci seront calc<Jlees non pas sur les 
debits nominaux, mais sur les bases · de 
debits reels donnes dans le tableau 5. 
Consequence sur les entrees d'air : 
L'obtention des debits de pointe cuisine 
n'est possible qu 'en admetiant une mise en 
depression plus importante du logement qui 
augmentera les debits admis : 

- par les entrees d'air qui ne doivent 
plus etre totalement autoreglables pour 
laisser croitre le debit en fonction de cette 
augmentation de la depression, 
- par !'augmentation des debits de fuite 
en fonction de cette meme depression. 

Ori retiendra done qu'en moyenne, pour 
assurer les debits de pointe cuisine, ies 
.entrees d'air devront oouvoir laisser 
oasser > 30 m3/h sous 25 pascals. 
Consequence sur le reseau d'extraction : 
!i devra permettre de creer dans le logement 
~me depression de 25 pascals en allure de 
;::.Jinte. 
Consequenc~ sur la permeabilite des 
logements: 
Toute oermeabilite superieure ·a celle arise 
en hyoothese pourrait avoir des conse­
quen:es entrainant des phf:nomenes de 
concensation dans certaines pieces du loge­
~1ent. 

Cette permeabilite correspond a : 
- des fenetres de type A3, 
- une oone paliere dont !a permeabilite 
es: infeneu~e a 12 mJ/h pour 100 pascals. 

2.3.4) Conclusions 

Entrees d'air 
: 11e devront etre ae ryoe special vent1lat1on 
'!lecan1que et !a1sser passer : 

- 19 rn ' :h so<Js 10 oascals. 
-- > 30 113/h sous 25 pasca!s 

. o~ en ~ . ace·~ . ~ cans crac_ .• r:narnbre. 
2 e:1 st?.j·Jur 

Les bouches d'extraction : 
Elles devront assurer les debits reglemen­
taires avec les tolerances suivantes : 

- au debit mini : - o ; + 30 % 
- au debit maxi: ~- 10 %. 

Les deperditions : 
Elles seront calculees en tenant compte de 
la tolerance moyenne des debits d'extrac­
tion. 
Les reseaux de conduits et ventilateurs : 
lls seront determines sur la base du debit 
maxi cuisine, en tenant compte des tole­
rances moyenne de debit, et d~· 1a depres­
sion·necessaire aux entrees d'air ace debit. 
Permeabillte du logement : 
Elle est limitee aux fuites de fenetres de type· 
A3 et a la porte paliere 12 m3/h sous 
100 pascals. 
Remarque : les debits reduits retenus ici 
sont superieurs au nominal de la reglemen­
tation et neanmoins n'empecheront pas cer­
tains phenomenes de condensation car 
encore tres proches des zones de risque. 

2.4) Ventilation mecani~ue 
double flux 

2.4.1) Introduction d'air 

Le double flux donne la securite d'introduire 
dans chaque piece principale un debit 
contr61e sans le risque de court-circuitage 
de , certaines pieces du f ait des fuites para­
sites. 

Tableau 5 

Nombre de pieces principales 

Pendant 20 h : mJ/h 
Pendant 4 h : m3/h 

Total en 24 h = mJ 
Soi! mJ/h moyen : 

Tableau 6 

Nombre de pieces principales 1 

Debit total mini m3/h 50 
Debit total maxi m3/h 90 
Fu1tes oarasites m3/h 3 
Debit moyen sur 24 h. mjih 57 
Jeoerdit1ons par la ventilation 
30 % : m'!h 17 
Deoerd1t1ons totales m3/h 20 

De ce fait, on pourrait en double flux se 
contenter du debit tres minimum de 19 mJ/h 
+ les tolerances techniques. 
Cependant, pour s'eloigner de la zone des 
risques de condensation, on choisira d'insuf­
iler en debit minimum : 

- en chambre : 25 m3/h avec une tole­
rance de ± 15 % 
- en sejour : 2 x 25 m3/h avec une tole­
rance de ± 15 %. 

2.4.2) Extraction d'air 

En cuisine on assurera !'extraction : 
- soit du debit nominal 
- soit du debit reduit · 

suivant les exigences reglementaires. 
Les sanitaires seront en general traites en 
debit fixe par simplification. 

2.4.3) Ca/cul des deperditions 

En double flux, le logement n'etant pas 
maintenu sous une depression constante, 
les debits transversaux parasites prennent 
une importance plus grande. 
Dans le tableau 6, ces debits parasites ant 
ete calcules suivant les memes hypotheses 
que precedemment soit : fenetrf.s A3 porte 
paliere ayant une transparence de 12 m3/h 
sous 100 pascals . · 

[ J 

1 2 3 4 5 6 

40 69 86 104 121 138 
92 125 140 172 204 221 

1.168 1.880 2.280 2.768 3.236 3.644 
49 78 95 I 15 135 152 

2 3 4 5 6 7 

75 100 125 150 175 200 
120 150 180 210 240 270 

3 4 4 5 5 6 
83 108 134 160 186 212 

25 33 40 48 56 64 
28 37 44 53 61 70 
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